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VII.2. PROFIL DE LCR 

VII.2.1. CHAMPS DES LCR 

Les LCR de l'AC INPI-EN-LIGNE 2.0 contiennent les champs suivants : 
Version : la version de la LCR. Dans le cadre de la présente AC, il s’agit de la version 2; 
Signature : l'identifiant de l'algorithme de signature de l'AC soit Sha1-RSA ; 
Issuer : le nom de l'AC émettrice qui signe les Certificats soit l'AC INPI-EN-LIGNE 2.0; 
ThisUpdate : date de génération de la LCR ; 
NextUpdate : prochaine date à laquelle cette LCR sera mise à jour ; 
RevokedCertificates : liste des numéros de série des Certificats révoqués ; 
UserCertificate : numéro de série de Certificat révoqué ; 
RevocationDate : date à laquelle un Certificat donné à été révoqué. 
crlExtensions : liste des extensions de la LCR. 

VII.2.2. EXTENSIONS DES LCR 

Les LCR de l’AC INPI-EN-LIGNE 2.0 comportent deux extensions :  
authorityKeyIdentifier : cette extension non critique identifie la clé publique à utiliser pour vérifier la 
validité de la LCR. Cet identifiant a la même valeur que le champ SubjectKeyIdentifier des certificats émis 
par l’AC INPI-EN-LIGNE 2.0 ; 
CRLNumber : cette extension non critique contient le numéro de série de la LCR. 
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VIII. ADMINISTRATION DES SPECIFICATIONS REFERENTES A L'AC 

Le présent chapitre définit les exigences en matière d’administration et de gestion de la présente 
Politique de Certification. 
La PC de l’AC INPI-EN-LIGNE 2.0 reste en application au moins jusqu’à la fin de vie du dernier certificat 
émis au titre de cette PC. 

VIII.1. PROCEDURES DE MODIFICATION DE LA PC 

Le responsable de l’AC doit signaler aux Porteurs et aux applications utilisatrices toute modification de la 
présente politique selon les modalités prévues au VIII.1.2. 

VIII.1.1. CAUSES DE MODIFICATION 

Cette PC devra être revu en raison de projets de modifications suivants : 
les certificats référencés ; 
la composition de l’AC ; 
à chaque modification des documents de référence de l’autorité de politique AP (ex : PC-Type du 
MINEFI) ainsi que chaque année pour assurer sa conformité aux normes de sécurité et à l'évolution des 
mises en œuvre du marché de la sécurité informatique. 

VIII.1.2. DELAI DE PREAVIS 

Le responsable de l’AC doit donner un préavis de trente (30) jours calendaires aux Porteurs et aux 
applications utilisatrices avant de procéder à tout changement de la présente politique qui, selon 
l’évaluation du responsable de la politique, a un impact majeur sur eux. 
Le responsable de l’AC doit donner un préavis de quinze (15) jours calendaires aux Porteurs et aux 
applications utilisatrices avant de procéder à tout changement de la présente politique qui, selon 
l’évaluation du responsable de la politique, ont un impact mineur sur eux. 
Le responsable de l’AC doit donner un préavis aux Porteurs et aux applications utilisatrices dans les sept 
(7) jours calendaires d’un changement de la présente politique qui résulte d’une situation hors du contrôle 
du responsable de la politique, si ce changement ait un impact sur eux. 

VIII.2. PROCEDURES DE PUBLICATION ET DE NOTIFICATION 

La PC est disponible depuis la source suivante : 
http://www.inpi.fr/ressources/documents/politique_certification_2.pdf 

VIII.3. PROCEDURES D'APPROBATION DE LA PC 

L'approbation de la PC de l'AC est réalisée par l’AP qui notamment vérifie son adéquation aux 
documents de référence de l’AP. 
La décision du Porteur de ne pas formuler de remarque écrite suite à la notification d'un 
changement proposé constitue l'acceptation du changement. 
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IX. AUTRES PROBLEMATIQUES METIERS ET LEGALES 

IX.1. PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Toute collecte et tout usage de données à caractère personnel par l’AC et l’ensemble de ses 
composantes sont réalisés dans le strict respect de la législation et de la réglementation en vigueur sur le 
territoire français, en particulier la CNIL. 

IX.2. DROITS SUR LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Lors de l’exécution des prestations de services définies dans le présent document et/ou de tout autre 
document contractuel relatif au Service de Certification INPI-EN-LIGNE 2.0, il peut être échangé des 
éléments protégés par la législation sur les droits d'auteur. 

Ces éléments, ainsi que les droits d'auteur qui y sont attachés, resteront la propriété du détenteur des 
droits correspondants. Le bénéficiaire de ces services aura le droit de reproduire ces éléments pour son 
usage interne. Mais il ne pourra, sans l'autorisation préalable du détenteur des droits d'auteur, mettre à la 
disposition de tiers, extraire ou réutiliser en tout ou en partie, ces éléments ou des œuvres dérivées ou 
copies de ceux-ci, en particulier logiciels ou bases de données.  

Sous réserve des dispositions du présent article, aucune licence, implicite ou explicite, n'est concédée 
par le détenteur des droits sur des inventions, brevets ou demandes de brevets lui appartenant et ayant 
été réalisés hors du présent document et/ou de tout autre document contractuel relatif au Service de 
Certification INPI-EN-LIGNE 2.0. 

Du fait de son enregistrement, le Porteur n’acquiert sur ses données de création de signature et de 
chiffrement (bi-clés, données d’activation, certificats) qui lui sont remis par l’AE, qu’un droit d’usage limité 
aux seules opérations effectuées conformément à la présente Politique de 

Certification et aux conditions du générales d’utilisation du service concerné. 

En conséquence, le Porteur n’acquiert aucun droit de propriété, de quelque nature que ce soit, sur les 
certificats et les bi-clés, qu’il s’engage à restituer à l’AE et à cesser d’utiliser dans tous les cas prévus par 
la présente Politique de Certification ou par les conditions du générales d’utilisation. 

IX.3. LIMITE DE RESPONSABILITE 

L’AE décline toute responsabilité quant à l’exactitude des informations d’identification déclarée par le 
futur porteur. 

IX.4. DISPOSITIONS CONCERNANT LA RESOLUTION DE CONFLITS 

La Loi française est applicable aux dispositions du présent document. 

En cas de traduction, seule la version française du présent document fera foi.  

En cas de difficultés survenant dans l'exécution ou l'interprétation de la présente PC, les parties 
s'engagent à rechercher une solution amiable avant toute action contentieuse. 

En cas d'échec, tous les litiges concernant l'exécution ou l'interprétation du présent contrat seront portés 
devant les juridictions compétentes de Paris. 
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Si une disposition de la présente PC s'avère inapplicable ou incompatible avec une loi ou un règlement 
en vigueur, elle sera considérée comme nulle, cette nullité n'affectant en aucune manière la validité des 
autres dispositions de la présente PC. 

IX.5. JURIDICTIONS COMPETENTES 

Cf. chapitre IX.4. 

 

 




